CREATION DE LA FONDATION 

L’an deux mille huit, le vingt neuf juillet ;

Devant Me Hubert Leon Guillaume Louis Marie Joosten, notaire résidant à Gulpen, commune de Gulpen-Wittem

Ont comparu:

1. M. Henri Gilles Marie Broers, domicilié à 3798 Fouron-le-Comte (Belgique), Plein 197/A1 , né à Fouron-le-Comte (Belgique) le douze juin mille neuf cent quarante six  (titulaire d’une carte d’identité belge, n° 590-4224941), célibataire, pas de partenaire registré;

2. M. Hans Erich Hardt, domicilié à 52224 Stolberg (Allemagne), Hönigerweg 4, né à Kornelimünster (Allemagne) le sept décembre mille neuf cent quarante et un (titulaire d’une carte d’identité allemande, n° 526416259), marié;

3. M. Johannes Joseph Marie Gerardus Schrijnemakers, domicilié à 6271 AK Gulpen, Ringweg 44, né à Mheer le sept mars mille neuf cent soixante (titulaire d’un passeport néerlandais, n° NK6025781), marié;

4. M. Joseph Théophile Lucien Geelen, domicilié à 4607 Dalhem (Belgique), Chaussée du Comté de Dalhem (BOM) 54, né à Bombaye (Belgique) le treize février mille neuf cent cinquante trois (titulaire d’une carte d’identité, n° 590-2176327-61), marié.

Les comparants déclarent par cet acte créer une fondation et registrer ce qui suit:

STATUTS

DENOMINATION ET SIEGE

Article 1

1. La Fondation est dénommée: Euregio Marching Trophy. 

2. Le siège de la Fondation est situé dans la commune de Gulpen-Wittem. 

OBJECTIF

1. La Fondation se fixe comme objectif: 

a. de promouvoir, d’initier et de favoriser la marche sportive et les événements sportifs de marche dans l’Eurorégion Meuse-Rhin par l’intermédiaire de ses partenaires affiliés et ce dans le sens le plus large du mot ; 

b. de stimuler des festivités et des événements en rapport avec la marche par l'intermédiaire des partenaires affiliés, favorisant ainsi notamment l’échange eurorégionale d’activités sportives, culturelles, éducatives et de contacts sociaux ;

c. d’apporter un support financier et organisationnel à ses partenaires affiliés dans l’Eurorégion Meuse-Rhin, ainsi que de stimuler la coopération avec les associations, fondations et institutions qui sont actives dans le domaine de la marche et/ou dans le domaine social et/ou culturel ;

d. de promouvoir la participation active et passive à la marche sportive dans l’Eurorégion Meuse-Rhin des personnes âgées, des handicapés, des allochtones et des jeunes ;

e. de stimuler des activités et des plans rénovateurs ainsi que des initiatives transfrontalières dans le domaine de la marche sportive ; 

f. de promouvoir des projets et des activités communs entre les partenaires affiliés/les associations de marche liées au sein de la Fondation ;

g. de promouvoir l’échange et l'exportation culturelle et sportive et d'organiser des événements et des festivités à l’allure eurorégionale ;

h. de coopérer avec des écoles dans l’Eurorégion Meuse-Rhin afin de faire connaître aux jeunes aussi bien de manière active que passive la marche sportive sous toutes ses facettes ;

i. de coopérer avec des unions et des fédérations de marche sportive au sein de l'Eurorégion Meuse-Rhin ;

j. d’exécuter toutes les activités à venir, qui ont un lien avec ce qui précède dans le sens le plus large du terme, ou qui peuvent en favoriser la promotion.

2. La Fondation s’efforce de réaliser son objectif notamment en :

· (faisant organiser) organisant des marches par les associations de marche liées à la Fondation et provenant de l’Eurorégion Meuse-Rhin ;

· établissant un programme de marche annuel, en collaboration avec les partenaires affiliés/les associations de marché liées.

· en promouvant une bonne coopération entre d’une part les partenaires affiliés/les associations de marche liées et d’autre part avec leurs unions et fédérations ;

· (faisant organiser) organisant des événements de marche sportive ;

· (faisant organiser) organisant des compétitions et des jeux, des festivités, des fêtes et des cours ;

· tenant des ateliers et des conférences ;

· collaborant avec des institutions reconnues dans l’Eurorégion Meuse-Rhin dans le domaine de la marche sportive et au-delà;

· collaborant avec des associations, des fondations, des (hautes) écoles, des formations, des instituts, des autorités, des groupes et des particuliers qui poursuivent un objectif similaire ou apparenté ;

· organisant des activités culturelles, éducatives et récréatives ; 

· aidant à créer et à améliorer la législation dans le domaine de la marche et en conseillant les autorités et les instances dans le développement d'une législation comparable ;

· participant activement dans la politique de développement et en rassemblant les souhaits, les besoins, les points problématiques rencontrés dans le domaine de la marche sportive ;

· donnant ses avis suite à une demande explicite ou non aux Collèges des Bourgmestre et Échevins, aux Conseils communaux, à la Province, aux Autorités centrales et à d’autres organes et institutions dans le domaine de leur politique concernant les intérêts de la marche au sein de l’Eurorégion Meuse-Rhin,;

· organisant, soutenant, développant et initiant tous les autres événements, activités et moyens utiles, nécessaires, favorables ou souhaitables pour atteindre cet objectif.

MEMBRES 

Article 3 

1. 
La Fondation est composée de membres.

2. 
Le Conseil d’administration tient un registre où il inscrira tous ses membres. 

3.  Le Conseil d’administration de la Fondation décide de l’admission d’une personne (morale) comme membre associé, ainsi que de la résiliation éventuelle de la participation d’un membre ou de la suspension d’un membre. 

4. 
Le Conseil d’administration établira un règlement qui fixe les règles de procédure concernant l’admission, la résiliation et la suspension des membres.


De plus ce règlement fixera le nombre de membres, les conditions auxquelles les membres doivent répondrent, ainsi que le nombre de réunions.

5. 
Les membres n’ont d’autres droits que ceux acquis en vertu de ces statuts.

6. 
Une personne (morale) peut mettre fin à son adhésion à la Fondation par résiliation.


7.
La résiliation a lieu en tenant compte d’une période de trois mois et n’entre en vigueur qu’à partir du 31 décembre de l’année concernée. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION: COMPOSITION, NOMINATION ET RENUMERATION 

Article 4 

1.
Le Conseil d’administration de la Fondation est constitué d’une personne physique délégué de chaque membre de la Fondation, qui répond à la qualification prévue dans ce règlement

2.
Les administrateurs sont nommés et suspendus par le Conseil d’administration. 



Les vacances doivent être remplies le plus vite possible.


Le Conseil d’administration choisira parmi ses membres un Président, un Secrétaire et un Trésorier.


Les fonctions de Secrétaire et de Trésorier peuvent être remplies par une seule et même personne.

3. 
Les administrateurs sont élus pour une durée de quatre ans.


Ils démissionnent selon un calendrier rédigé par le Conseil d’administration.


Un administrateur qui  démissionne à la date prévue par le calendrier, est rééligible de façon immédiate et illimitée.


L’administrateur élu pour une vacance intermédiaire prendra sur le calendrier des démissions la place de celui dont il occupe la vacance. 

4.
En cas d’une ou plusieurs vacances au sein du Conseil d’administration, le Conseil maintient ses compétences. 


5.
Les administrateurs ne perçoivent aucune récompense pour leur travail.


Par contre ils ont droit à une récompense pour les frais résultants de l’exercice de leur fonction. 


LE CONSEIL D’ADMINISTRATION: DEVOIRS ET COMPETENCES 

Article 5 

1. 
Le Conseil d’administration est responsable du bon fonctionnement de la Fondation.

2. 
Le Conseil d’administration ne peut prendre des décisions concernant la conclusion de contrats, l’obtention, l’aliénation et la conservation de biens enregistrés (à moins que la décision soit prise à l’unanimité par tous les administrateurs en fonction).

3. 
Le Conseil d’administration n’est pas autorisé à conclure des contrats, dans lequel la Fondation se porte garant ou s’engage en tant que codébiteur, défend un tiers ou s’engage pour la constitution de la garantie pour une dette d’un tiers (à moins que la décision soit prise à l’unanimité par tous les administrateurs en fonction).

4. 
Des institutions d’héritier ne peuvent être acceptés que sous bénéfice d’inventaire.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION: REUNIONS 

Article 6 

1. 
Les réunions du Conseil d’administration ont lieu à l’endroit prévu dans la convocation. 

2. 
Chaque année, dans les six (6) mois après la fin de l’exercice, une réunion du Conseil d’administration (l’assemblée annuelle) sera organisée, durant laquelle viendra à l’ordre sans exception le bilan et l’état des revenus et des charges. De plus, une réunion sera organisée tous les trimestres.

3.
Des réunions supplémentaires seront organisées si un des administrateurs en fait la demande.

4.
La convocation à une réunion se fait au moins sept (7) jours à l’avance, sans compter la date de la convocation et celle de la réunion même, et ce par une lettre de convocation.

5.
La lettre de convocation précisera, l’endroit et la date de la réunion, ainsi que les sujets à traiter.


6. 
Les réunions seront présidées par le Président. Si celui-ci est absent, la réunion sera dirigée par les administrateurs présents. Jusqu’à ce moment, la réunion sera présidée par l’administrateur le plus âgé présent.

7. 
Le Secrétaire dresse le procès-verbal de la réunion. En cas d’absence du Secrétaire, un rédacteur des procès-verbaux sera désigné par celui qui préside la réunion. Les procès-verbaux seront rédigés et signés par ceux qui ont fait provisoirement fonction de Président et de rédacteur des procès-verbaux lors de cette réunion. Les procès-verbaux seront ensuite préservés par le Secrétaire.

8.
Ont accès aux réunions du Conseil d’administration  les administrateurs en fonction et toute personne invitée à cette issue par le Conseil d’administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION: PRISE DE DECISION 

Article 7 

1. 
Le Conseil d’administration ne peut lors d’une réunion prendre des décisions que si la majorité des administrateurs est présente ou représentée.


Un administrateur ne peut se faire représenter par un autre administrateur qu’après demande écrite de procuration.


Un mandataire ne peut représenter qu’un seul autre administrateur.

2. 
Si, lors d’une réunion, la majorité de administrateurs en fonction n’est pas présente ou pas représentée, une deuxième réunion sera organisée  et ce pas plus tôt que deux semaines et pas plus tard que quatre semaines après la première réunion. Lors de cette deuxième réunion les décisions peuvent être prises sur les sujets mis sur l’agenda par la première réunion et ce indépendamment du nombre d’administrateurs présents ou représentés.


La convocation à cette deuxième réunion doit évoquer la raison pour laquelle les décisions pourront être prises indépendamment du nombre d’administrateurs présents ou représentés.

3.
Si tous les administrateurs en fonction sont présents lors d’une réunion, les décisions peuvent êtres prises sur tous les sujet mis à l’ordre, par une majorité des trois quarts (3/4) des voix émises, même si les prescriptions concernant la convocation et l’organisation des réunions telles que stipulées dans les statuts n’ont pas été prises en compte.

4.
Le Conseil d’administration peut prendre des décisions également hors de l’assemblée à l’unanimité. Le Secrétaire prendra note des décisions ainsi prises, le document sera soussigné par le Président et conservé comme procès-verbal.

5. 
Chaque administrateur a droit à un seul vote.


Pour autant que ces statuts ne prescrivent pas une plus grande majorité, les décisions du Conseil d’administration seront prises par majorité absolue des voix émises. En cas de parités des voix la proposition est supposée être rejetée.

6. 
Tous les votes lors de la réunion se font oralement, sauf si un ou plusieurs administrateurs souhaitent un vote par écrit avant le vote même.


Le vote par écrit se fait au moyen de lettres non signées et fermées.

7. 
Les votes blancs seront considérés comme votes non émis. 

8. 
Dans tous les conflits concernant les votes, la décision finale sera prise par le Président de la réunion. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION: PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE

Article 8 

Cesse d’être administrateur celui qui: 

a. 
décède ou qui perd sa qualification, comme prévu dans le règlement d’ordre intérieur de la Fondation, dans l’association qu’il représente au sein du Conseil d’administration de la Fondation ; 

b. 
perd la gestion de ses biens ; 

c. 
démissionne (en accord ou pas avec le calendrier de démission prévu à l’article 3); 

d. 
est renvoyé par le corps des administrateurs; 

e. 
est renvoyé sur base de l’article 2:298 du Code Civil. 

REPRESENTATION 

Article 9 

1. 
Le Conseil d’administration représente la Fondation. 

2. 
La compétence de représentation revient à deux administrateurs agissant ensemble.

3. 
Lorsque des actes sont contraires à l’article 5, alinéas 2 et 3 la possibilité existe de disposer un recours contre un tiers. 

4. 
Le Conseil d’administration peut donner procuration à un ou plusieurs administrateurs, ainsi qu’à un tiers, afin de représenter la Fondation dans la limite de cette procuration.

L’EXERCICE COMPTABLE ET DOCUMENTS COMPTABLES ANNUELS

Article 10 

1. 
L’exercice comptable de la Fondation correspond à l’année civile. 

2. 
Le Conseil d’administration est obligé de tenir, sur la situation patrimoniale de la Fondation et de toutes les actions de la Fondation, selon les exigences qui résultent de ces travaux, une administration ainsi que de conserver les livres, les écritures et autres supports informatiques y annexés de telle façon qu’à chaque moment les droits et les obligations de la Fondation peuvent y être reconnus.

3. 
Le Conseil d’administration est obligé d’établir annuellement et ce dans le six mois de la fin de l’exercice comptable un état des revenus et des charges de la Fondation, et ce sur papier.  

4. 
Pour surveiller la fidélité des documents mentionnés à l’alinéa 3 de cet article le Conseil d’administration nomme chaque année une Commission de surveillance de la caisse, constituée de deux (2) personnes provenant de deux membres différents, où chaque année un membre de la Commission de la surveillance de la caisse démissionne et est remplacé pour deux ans par un membre d’une autre association, sauf déclaration d’un comptable. 

5.
Le Trésorier est tenu de fournir tous les renseignements demandés par la Commission de surveillance de la caisse au profit de sa recherche, de lui montrer si nécessaire la caisse et les valeurs et de lui permettre de consulter les livres et documents de la Fondation. 

6.
La Commission de surveillance de la caisse analyse les documents mentionnés à l’alinéa 3 de cet article. La Commission de surveillance de la caisse rapportera ses conclusions au Conseil d’administration.

7.
Le Conseil d’administration est tenu de conserver les livres, documents et autres supports informatiques mentionnés aux alinéas ci-dessus pendant sept ans. 

8.
Les données sur des supports informatiques, à l’exception des bilans et des états des revenus et des charges sur papier, peuvent être transférées et conservées sur un autre support informatique, à condition que ce transfère conserve de façon exacte et complète les données et que ces données restent lisibles.  

9. 
L’approbation par le Conseil d’administration du compte rendu de l’exercice comptable par le Trésorier accorde à ce dernier la décharge. 

REGLEMENT 

Article 11 

1. 
Le Conseil d’administration est autorisé à établir un règlement, dans lequel les sujets sont réglés qui selon le jugement du Conseil d’administration nécessite une règlementation (détaillée). 

2.
Le règlement doit être en accord avec la loi et ces statuts. 

3.
Le Conseil d’administration est autorisé à modifier ou à annuler le règlement. 

4.
Pour l’établissement, la modification et l’annulation du règlement, on consultera l’article 12, alinéa 1. 

MODIFICATION DES STATUTS 

Article 12 

1. 
Le Conseil d’administration est autorisé à modifier ces statuts. La décision de modification des statuts se fait par une majorité des trois tiers (3/4) des voix lors d’une réunion où tous les administrateurs sont présents ou représentés. 

2. 
Pour être valable, la modification doit être établie par acte devant notaire. Chaque administrateur est individuellement autorisé à passer tel acte.  

3. 
Les administrateurs sont obligés de déposer une copie authentique de la modification et des statuts modifiés auprès du bureau du Registre du commerce. 

DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

Article 13 

1. 
Le Conseil d’administration est autorisé à dissoudre la Fondation. 

2. 
Sur la décision du Conseil d’administration de dissolution est applicable l’article 12, alinéa 1. 

3. 
Si le Conseil d’administration décide à la dissolution, l’excédent de la liquidation sera consacré le plus possible à l’objectif de la Fondation et sera versé comme convenu par les liquidateurs. 

4. 
Après dissolution, la liquidation est organisée par les administrateurs, sauf si lors de la décision de la dissolution d’autres personnes ont été désignées comme liquidateurs. 

5. 
Après la liquidation les livres et documents de la Fondation dissolue sont conservés durant une période prévue par la loi par une personne désignée par les liquidateurs.

6. 
Les dispositions du Titre Ier , livre II du Code civil sont applicables sur la liquidation.

DISPOSITION FINALE 

Article 14 

1. Dans tous les cas où ni les lois, ni ces statuts prévoient des règles, la décision sera prise par le Conseil d’administration.

2. Dans ces statuts on entend par « par écrit » chaque message transmis par les canaux de communication courants. 

3. 
Le premier exercice de la Fondation se termine le trente et un décembre deux mille neuf (31/12/2009). 

DOCUMENTS DE CLOTURE 

Est applicable suite à cette création : 

a. 
Le Conseil d’administration est composé de six (6) administrateurs, un administrateur par association affiliée et au minimum trois, un par pays. 

b. pour la première fois les administrateurs sont désignés pour les fonctions : 

1. 
M. Henri Gilles Marie Broers, le comparant sub 1, précité comme Président ; 

2. 
M. Hans Erich Hardt, le comparant sub 2, précité comme Vice-Président ; 

3. 
M. Johannes Joseph Marie Gerardus Schrijnemakers, le comparant sub 3, précité, comme Secrétaire ; 

4. 
M Joseph Théophile Lucien Geelen, le comparant sub 4, précité, comme Tresorier ; 

5.
M. Joannes Franciscus Liebens, domicilié à 3770 Riemst-Millen (Belgique), Millerdries 48, né à Zutendaal le vingt sept juin mille neuf cent quarante neuf, comme membre du Conseil d’administration ; 

6.
M. Jacobus Joannes Driesen, domicilié à 6321 AM Wijlre, commune de Gulpen-Wittem, Knipstraat 29, né à Meerssen le vingt octobre mille neuf cent quarante sept, comme membre du Conseil d’administration. 

ACTE FINAL

Les comparants nous notaire, sont connus. 

L’identité des comparants et le(s) mandataire(s) éventuel(s) a été constatée par nous notaire, par la présentation de documents pour autant que ce soit nécessaire. 

DONT ACTE,

établi en minute, exécuté à Gulpen, commune de Gulpen-Wittem, à la date indiquée au début de cet acte. 

Après la communication du contenu constitutif de cet acte et l’explication de celui-ci au comparants, ces derniers ont déclaré avoir pris connaissance du contenu de cet acte, de consentir à l’acte et de ne pas souhaiter la lecture complète de cet acte.
L’acte a ensuite été signé immédiatement par les comparants après une lecture sélective de l’acte.
Cet acte a ensuite immédiatement été signé par nous notaire à seize heures et quarante trois minutes. 
(Signatures) 

POUR COPIE
